
   APPEL A LA GREVE : 

    LA LUTTE CONTINUE !!! 
 

 

 

Salariés, après deux ans de lutte pour revendiquer de meilleures 
organisations de travail et une meilleure rémunération, la direction, 
en réponse à nos revendications intensifie l’exploitation de notre force 
de travail en remettant en cause le repos du lundi pour les travailleurs 
de la LOG, après avoir banalisé le travail du samedi sur les sites de 
production.  

 

*Chaque salarié de l’UES Vendée, qui souhaite s’inscrire dans la lutte, peut choisir librement le temps qu’il 
souhaite y consacrer, sur le créneau ci-dessus. 
 

En effet, malgré les quelques CDI réalisés l’année dernière, la baisse des effectifs va se 

poursuivre et les semaines de travail de 6 jours, incluant le samedi et le lundi, deviennent une 

organisation de travail habituelle notamment en cette période et ce, au détriment de notre 

vie personnelle et de notre santé physique et mentale.  

- Pour le travail du samedi matin ou du lundi pour la LOG (6H-14H) :  
  - majoration de 10 % pour les 2 premiers samedis ou lundi 
   - majoration de 15 % à partir du 3ème samedi ou lundi 
  - majoration de 20 % à partir du 6ème samedi ou lundi 
- Pour le travail du samedi après-midi ou du lundi pour la LOG (14H-24h) :  
    - majoration de 25 % (prime de nuit comprise)                                                                       

 

Une négociation de l’accord temps de travail va démarrer le 29 avril 2025. A cette occasion, 
la CGT demande à la direction de respecter ENFIN les travailleurs de l’entreprise, en 
répondant favorablement à leurs revendications. 

          

Pouzauges, le 23 avril 2025 FLEURY  MICHON  

Face à cette nouvelle attaque patronale, 

 La CGT élargit son APPEL A LA GREVE ILLIMITEE 

 Toutes les semaines : 

Du vendredi 18H00 au Mardi 6H00* 


